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DECISION k° ^ /23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/HM DU
DECLARANT INFRUCTUEUX L'APPEL D'OFFRES INTERNATÏO

N^IOS/IS/AOIO/SDCC/CIPM DU 08/09/2023 POUR LA FOURNIT"
REFROIDISSEUR A PELLETS A LA SODECOTON.
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AL OUVERT

ED'UN

des groupements

nses

)les

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

Vu L'Acte uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés commerciales i^1
d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;

Vu LaLoi N°2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des entré
Publiques ;

Vu Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicja
aux marchés des entreprises publiques ;

Vu Les Statuts de la SODECOTON ;

Vu La Résolution N°4 du 20/06/2016, portant nomination du Directeur Gcr.éral
de la SODECOTON ;

Vu La Résolution N°09/CAySODECOTON du 31/05/2019 fixant les [rèj
spécifiques applicables à la passation, à l'exécution au contrôle
l'exécution des marchés de la SODECOTON ;

Vu La Résolution N°09 bis/CA/SODECOTON du 31/05/2019 confér^
attributions du Conseil d'Administration au Président dudit Conseil
SODECOTON;

Considérant Le Dossier d'Appel d'Offres International Ouvert N°103/23/AOIO/S:)CC/CIPM
du 08/09/2023 pour la fourniture d'un refroidisseur à pellets à la SOI

Considérant La Lettre N°136/23/SDCC/CIPM/DO/AD du 14 Décembre 2023 du Pié
de la SODECOTON ;

DECIDE ;

;lis
ce

,t certaines

e la

GOTON;

sident de l

Article 1*"^ : Est déclaré infructueux, conformément aux dispositions de l'article 5^2 a
N°2018/355 du 12 juin 2018, TAppel d'Offres susmentionné pour absence de sop^'

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera?-/' ̂
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Amnliations !
ARMP (pour publicalion)
P/CIPM

Affichage
Archives

a CIPM

néa 1 du Décret

sion.
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COMMUNIQUE N° _^.^L1.1i1_/23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/Siv.
PORTANT PUBLICATION DE LA DECISION DECLARANT
L'APPEL

ivâ
D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°lO3/23/A0IC

DU 08/09/2023 POUR LA FOURNITURE D'UN RÈFROIDISSEUR à
LA SODECOTON. '

Par Décision N*

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMU S

y23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/HM diid Of&es International Ouvert N°103/23/AOIO/SDCC/CffM du 08/09/2023 'est
conformément aux dispositions de Tarticle 52 alinéa 1 du Décret N°2018/355 il
absence de soumission.
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12 juin 2018, pour
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ARMP (pour publication)
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